
ART. 20 N° 111

ASSEMBLÉE   NATIONALE

10 juillet 2009

_____________________________________________________

FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE - (n° 1793)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 111

présenté par
Mme Amiable, M. Muzeau, M. Brard, M. Gosnat, M. Lecoq, Mme Billard,

M. Chassaigne, M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Desallangre,
M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès

----------
ARTICLE 20

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Ce  plan  comporte  un  volet  concernant  les  actions  de  formation  professionnelle  des
personnes handicapées, élaboré en lien avec les politiques concertées visées à l’article L. 5211-2 du
code du travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement visant à prévoir un volet visant les actions de formation professionnelle des
personnes handicapées dans les plans de formation régionaux de développement des formations
professionnelles.


